
pour tirer le Commerce de Turin de l ’état de langueur
où il est tombé depuis quelques années.

Il en est un , adopté par presque toutes les grandes 
Villes de Commerce, et partout suivi du plus grand suc­
cès ; c’est l’établissement d’une Banque publique, adaptée 
à la force et à la consistance de la Ville et à ses besoins.

Il existe, à Paris, une Banque de F ran ce , une Caisse 
de Commerce et un Comptoir Commercial. Ces trois éta- 
blissemens, semblables dans leur objet , et différons dans 
leurs procédés, rivalisent sans se combattre, et prospèrent 
sans se nuire.

Le prem ier, vaste dans ses moyens , indépendant du 
Gouvernement, mais lié avec lui dans plusieurs de ses 
opérations, est, parfaitement adapté à une grande V ille , 
capitale d’un Etat immense.

Le seoond, plus resserré, pose cependant à peu près sur 
-Içs mêmes /bases, c’est en quelque .sorte la Banque des 
Commerçant.

Enfin, le Comptoir commercial, qu’on pourrait appeller 
la Banque des Marchands , moins vaste dans ses spécula-*- 
tions , est plus utile à un plus grand nombre de Mar- 
diands du second ordre.

C ’est après un long et mûr examen des statuts de <eas 
trois établisse*» ens, c’est en prenant dans les trois ce qui 
paraissait convenir le mieux à. la Ville de T u rin , ¡qu'orlt 
été rédigés les statuts de la Caisse du 'Commerce de 
Turin ; institution qui présente plus de simplicité et plus 
de sûreté encore qu’aucun de ses trois (modèles.

Le fonds de dette Caisse est fixé, pour île m om ent, 
à trois millions , sauf à ¡’augmenter par »la suite. W est 
divisé en deux-Emilie actions de i.,5o© francs chacune,, ¡re­
venant à ï.,25o livres 'de Piémont.

Chaque Actionnaire payera , pour son action,, i.°;5o o fr . 
en espèces d’or ou d’argent , valeur »du tarif, et 2.0 des 
r,ooo francs restau** en trn billet signé die îltri. Pour sûreté
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